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Compte rendu du Conseil d’Administration du 

mardi 17 décembre 2019 
au siège de Feurs 

 
 
 
Etaient présents: 

• Laurence BOUCHET (Union Lestra Valeille), Hassan BOUKAR 
(Feurs), Delphine DALEX (Bussières), Carine ETIS (Boën s/ Lignon), 
Yves PEYCELON (Montbrison), Christian PHILIPPON (St Galmier), 
Eric RAILLARD (St Etienne- Les Tilleuls), Ayachi RICHE (Nouveau 
Théâtre de Beaulieu, St Etienne), Danielle ROUVRAIS (Feurs) – 
Guillaume ARMAGNAT (AD42), Cécile POYET (AD42), Evelyne 
MAAKNI (AD42), Nicolas DREUILHE (AD42)  

Excusés: 

• Baptiste DELHOMME (APIJ), Sylvie GARCIA (Chazelles sur Lyon),  
 
 
Evelyne MAAKNI, animatrice départementale depuis le mois de septembre, 
participe pour la première fois au CA. Elle présente son parcours professionnel, 
donne ses impressions après trois mois de travail dans le réseau et propose 
quelques pistes d’actions, notamment autour de l’environnement. 
 
Le Fonds de Développement de la Vie Associative, volet 2, est départementalisé. 
La DDCS42 en assure l’organisation. Le préfet a retenu la candidature de 
Danielle ROUVRAIS, administratrice de l’AD42, pour siéger dans l’instance du 
Collège Départemental Consultatif du FDVA. 
 
Moins agréable : nous avons confirmation des dépôts de bilan des MJC de 
Firminy et de Beaulieu (NTB). 
 
Le CA est animé par Christian 
 
Validation du compte rendu du CA du 15/10/2019 
Le CR de ce CA a été validé par mail. 
 
Projet Associatif / Projet Politique de l’ADMJC42 
Séminaire pour tout le CA et l’équipe professionnelle le 17 janvier à la MJC de 
Feurs de 9h à 17h avec Sébastien HOVARD. Dans ce premier temps il s’agira de 
replacer l’AD42 dans son contexte historique. 
 
24 heures Autrement 
31 janvier 12h – 01 février 12h. La communication est en place : plaquettes, 
affiches, badges, … les sollicitations sont nombreuses et la participation est 
ouverte, adhérents, partenaires, comcoms, … infos à voir sur le site de l’AD42. 
 
Recherche EMAP 
Le laboratoire de recherche se met en route, mais l’aspect administratif avec 
l’Agence de Recherche est lourd. La doctorante engagée sur un CDD de trois 
ans sera Marine. L’aspect économique n’est pas totalement réglé, mais nos 
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partenaires semblent motivés. Cécile nous propose d’avancer de trois mois 
(avant septembre) notre engagement afin de bien montrer notre volonté 
d’avancer dans cette recherche/action. Le CA donne son accord. 
Le CA reconnait et apprécie le gros travail de Cécile sur ce dossier. 
 
BPJEPS 
La Promotion 1 est terminée avec une réussite de 100%. L’ensemble des 
partenaires reconnait la qualité du travail mené par Nicolas. 
La promotion 2 se met en place, une dizaine de candidats devraient être validée 
le 10 janvier. 
Notre agrément CFA nécessite un règlement intérieur avec un certain nombre de 
spécificités, notamment sur la mise en place d’un Conseil de Perfectionnement. 
Nicolas propose un règlement intérieur adapté. Le CA le valide. 
 
Organismes de formation 
Les Organismes de Formation doivent avoir, au 01/01/2021, un référencement 
qualité (norme ISO) pour toucher les financements liés aux formations. La 
démarche pour obtenir ce label est lourde, nécessite de gros moyens humains et 
financiers et ce, à notre niveau, pour une seule « petite » formation. La CMJCF 
s’est emparée de la question pour assurer un accompagnement. Nous devons 
également rencontrer nos partenaires régionaux pour étudier ce qui peut être mis 
en place. La promotion 2 du BPJEPS doit se dérouler de janvier 2020 à juin 
2021, d’où quelques incertitudes sur 1/3 des financements de cette formation. Le 
CA valide le démarrage de cette promotion malgré le risque financier pour 2021. 
 
Demande de subvention au CD42 
A côté de données chiffrées il est essentiel de présenter au CD42 un état des 
activités, des projets de notre réseau. 
Pour 45 MJC, 22 127 adhérents, notre demande est d’un montant global de 
658 601 €, enveloppe identique à celle de l’an dernier, l’aide au fonctionnement 
des MJC devrait donc être la même. Sur le fonctionnement de l’AD, 5 240 € irait à 
la recherche. Pour maintenir le nombre de postes aidés (40,5), la proposition est 
faite d’une répartition liée aux demandes d’un certain nombre de Maisons : des 
demi-postes pour Briennon, Cordelle, St Denis de Cabanne, St Galmier, St 
Romain en Jarez, plus un poste sur l’AD42, lié au travail de recherche/action 
dans notre réseau.  
Guillaume propose d’axer le courrier d’accompagnement sur l’AD42, tête de 
réseau : représentation politique, animation d’un réseau, ingénierie, pilotage de 
projets. Le CA souhaite que soit plus mise en évidence la vie associative des 
Maisons, forces et faiblesses. Le courrier sera travaillé dans ce sens. La 
présentation AD42, tête de réseau, peut être un sujet de notre prochaine 
Assemblée Générale. 
 
Mandat auprès du CD42 
Le CA valide le renouvellement du mandat d’Hassan auprès du CD42. 
 
Service National Universel (SNU) 
Nous allons prochainement être invités à nous positionner sur le SNU (DDCS). 
L’ADMJC42 propose pour le réseau une rencontre, échanges/réflexions, sur ce 
sujet le jeudi 13 février 2020 à 19h dans les locaux de la MJC de St Just-St 
Rambert. 
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Soutien administratif 
Un bilan tout à fait positif a été tiré du soutien administratif (facturé) dont a 
bénéficié la MJC de Bussières. La suite pourrait être une prestation proposée aux 
MJC de notre réseau.  
 
Retours sur les AG 
La présence d’administrateurs de l’AD aux Assemblées Générales des MJC 
permet de consolider les liens et de prendre la température des Maisons. 
Delphine était à Feurs, Hassan à l’Union Lestra Valeille, Yves à Bard, Sury et 
Bellegarde, Eric à St Galmier, Danielle à St Héand et Baptiste à Boën. 
 
Aides aux projets 
Le CA valide 200 € d’aide à la MJC de St Romain en Jarez pour les 30 ans de la 
MJC. 
La MJC de St Chamond renouvelle son action autour du livre. Les écoles et 
collèges sont intégrés activement dans cette fête du livre. Le CA accorde une 
aide de 1 000 €. 
 
Plateforme AURA (Auvergne Rhône Alpes) 
Le CA de la Plateforme Régionale travaille sur son Projet. Une avancée positive 
doit se concrétiser lors d’un séminaire les 26 et 27 juin. 
La CMJCF mène une réflexion sur son modèle confédéral pour un plan global de 
refondation, « CAP ou pas CAP » (Champs d’Action Prioritaire). Lors de la 
rencontre nationale des 1er et 2 novembre, la Plateforme AURA s’est engagée sur 
un certain nombre de Champs : Gouvernance de demain, Marque de fabrique 
réseau MJC, Formation cadres Educ Pop et animateurs, Action hors les murs : 
MJC mobile, Développement durable au cœur du projet, Communiquer plus 
largement le projet des MJC en interne, Initier la dynamique d’alliance et de 
partenariat, Processus de prévention et gestion de crises, Outil collaboratif intra-
réseau. 
 
Pôle RH 
Un travail est mené pour faire un état et maitriser les « chronos » d’heures. 
Le calendrier des entretiens annuels individuels va être défini. Des 
administrateurs sont intéressés pour y participer. 
 
Défi 1 : développer la communication interne et externe du réseau 
Danielle nous fait part des pistes envisagées au sein du groupe Défi 1 : 
encourager l’utilisation du site de l’AD, constituer une banque d’images, … les 
idées ne manquent pas, mais il nous faut définir les moyens que nous 
voulons/pouvons y mettre. 
 
 
YP 
 
 

Prochain Conseil d’Administration  
le mardi  11 février  2020   à 19 h 

dans les locaux d’une MJC à déterminer  


